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Bon été à tous, profitez-en bien tout en restant prudent. 

Avec la période des vacances, les projets sont au ralenti, le personnel 

est réduit et les travaux sont restreints à l’essentiel et aux urgence.  

Merci de votre compréhension et garder votre bonne humeur, ça va 

toujours mieux avec le sourire. 

Ne pas oublier de mettre à votre agenda les prochaines activités 

Milot en journal 
Édition spéciale 
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Appel d’offre  

 

Juillet 2024 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER-DE-MILOT 

 
RÉFECTION DE L’AVENUE LÉVESQUE 

 

La Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot demande des soumissions pour les travaux de remplacement 

des infrastructures urbaines et de la chaussée sur l’Avenue Lévesque, pour une longueur totale approxi-

mative de 230 mètres, à partir de l’intersection de la rue Pedneault/Avenue Lévesque et ce, pour un 

tronçon du plan d’intervention, soit le numéro 12. 

 

Le projet a pour but de réaliser des travaux de voirie, se résumant, sans toutefois s’y limiter, à : 

 

Excaver et disposer du déblai deuxième classe; 

Remplacer la conduite d’eau potable; 

Installer une nouvelle conduite d’égout pluvial; 

Remplacer la conduite d’égout unitaire par une conduite d’égout sanitaire; 

Réfection de la voirie 

Remise en état des lieux; 

Tous travaux connexes. 

 

Les travaux incluent aussi : 

 Mobilisation / Démobilisation; 

 Signalisation / Abat-poussière; 

 

Les soumissions devront être accompagnées, soit d’un cautionnement de soumission, soit d’un chèque 

visé établi à 10% du montant des travaux, valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours à partir 

de la date d’ouverture des soumissions, fait à l’ordre de la municipalité de Saint-Ludger-de-Milot 

 

Les documents contractuels peuvent être obtenus, à compter du vendredi 19 juillet 2024, via le système 

électronique d’appels d’offres (SÉAO). 

 

Les soumissions devront être présentées sous enveloppe scellée, sur laquelle devra apparaître la men-

tion suivante : 

 

« Réfection de l’Avenue Lévesque » 

 

et reçues avant le lundi 19 août 2024, à 10h00, heure locale en vigueur, au bureau de : 

 

739, rue Gaudreault 

Saint-Ludger-de-Milot (Québec) G0W 2B0 

À l’attention de : Madame Rita Ouellet, directrice générale 

 

Nonobstant ce qui précède, lorsque le conseil de la Municipalité accepte la transmission des soumis-

sions par voie électronique et que le système électronique d’appel d’offres (SEAO) le permet, le soumis-

sionnaire peut choisir cette alternative, auquel cas la transmission doit être faite de la façon prescrite 

par ce système. 

É D I T I O N  S P É C I A L E  
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Appel d’offre 

É D I T I O N  S P É C I A L E  

 

 

Les travaux devront être complétés au plus tard le 1er novembre 2024. Les travaux devront être complé-

tés dans un délai maximum de vingt (20) jours d’exécution. 

 

Tout soumissionnaire intéressé pourra visiter les lieux des travaux pendant les heures normales de bureau 

de la Municipalité. Il est de sa responsabilité d’examiner attentivement les lieux, documents et condi-

tions relatifs aux travaux avant de déposer sa soumission. 

 

Seules seront considérées les soumissions préparées par les entreprises ayant demandé les plans, devis 

et documents d’appel d’offres, accompagnées des documents exigés et qui détiennent une licence 

d’entrepreneurs appropriée, délivrée par la Régie du bâtiment du Québec ou de tout organisme équi-

valente d’une province ou d’un territoire visé par un accord de libération des marchés publics conclu 

avec le Québec. 

 

Les soumissionnaires sont responsables du choix des sous-traitants, tant pour leur solvabilité que pour le 

contenu de leur soumission, et doivent les informer des conditions qu’ils entendent leur imposer et 

s’assurer qu’ils détiennent les permis et licences requis. 

 

La Municipalité, ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et décline 

toute responsabilité à l’égard des soumissionnaires. La Municipalité se réserve le droit de ne retenir au-

cune soumission notamment si le prix proposé de la soumission la plus basse conforme accuse un écart 

important avec celui prévu dans l’estimation établie par la Municipalité ou est supérieur aux taux du 

marché.  

 

 

Donné à Saint-Ludger-de-Milot 

Ce 19e jour de juillet 2024 

 

 

Rita Ouellet 
 

Rita Ouellet,  

Directrice générale, Greffière trésorière 

É D I T I O N  S P É C I A L E  
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Juillet 2024 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

     19 20 

21 22 

 

23 

Biblio 

Fermée 

24 

Biblio 

Fermée 

25 26 27 

28 

 

29 30 

Biblio 

Fermée 

31 

Biblio 

Fermée 

   

Août 2024 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 

 

   1 2 

 

3 

Caravane en 
panne 

 

4 

 

5 

 

6 

Biblio 

18 h -19 h 30 

7 

Biblio 

12h30–14h30 

8 9 10 

 

11 12 

Séance du  

Conseil 

13 

Biblio 

18 h -19 h 30 

14 

Biblio 

12h30–14h30 

15 16 17 

É D I T I O N  S P É C I A L E  

Prochaine parution du journal municipal :   Août 2024 
 
 
Ordure-Récupération-Matières organiques 
 
Si vous avez un bris de votre bac, lors de la cueillette des ordures, matières organiques ou 
récupération avertir le plus rapidement Coderr au 418-668-1234. 

É D I T I O N  S P É C I A L E  

CALENDRIER 


